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10 Nul étranger ne mangera des choses

sanctifiées : celuiqui est venude dehors

demeureravecle prêtre , ou le mercenaire

qui est chez lui , n'en mangeront point.

11 Mais celuique le prêtre auraacheté,

ou quiserané dans sa maison d'un esclave

qui est àlui , enmangera.

12 Si la fille d'un prêtre épouse un

hommedu peuple, elle nemangerapoint

deschoses qui auront été sanctifiées, nides

prémices:

13 mais si étant veuve ou répudiée, et

sans enfans , elle retourne à la maison de

sonpère , elle mangerades viandes dont

mauge son père , comme elle avait accou-

tuméétantfille. Nul étrangern'aura lepou-

voirdemanger de ces viandes.

14 Celui qui aura mangé sans le savoir

des chosesqui ont étésanctifiées , ajoutera

unecinquièmepartie àcequ'il auramangé,

etildonneraletoutauprêtrepourlesanc-

tuaire.

15Que leshommes neprofanentpoint

cequi aura été sanctifié , et offert au Sei-

gneurpar les enfans d'Israël;

16de peur qu'ils ne portentlapeinede

leur péché lorsqu'ils auront mangé les

choses sanctifiées. Je suis le Seigneur qui
les sanctifie.

17 Le Seigneur parla encore à Moïse ,
etlui dit:

18 Parlez à Aaron , à ses fils et à tous

les enfans d'Israël , et dites-leur : Si un

hommedelamaison d'Israël, ou des étran-

gersquihabitentparmi vous, présente son

oblation, ou en rendant ses vœux , ou en

offrantde sapure volontéce qu'ilprésente,

quoique ce soit qu'il offre pour être pré-

sentépar lesprêtres en holocauste au Sei-

gneur:

19 si son oblation est de bœufs . ou de

brebis , ou de chèvres , il faut que ce soit

unmåle qui n'ait pointdetache.

20 S'il aune tache , vous ne l'offrirez

point , et il ne sera point agréable au Sei-

gneur.

21 Si unhomme offre au Seigneur une

victimepacifique, ou enrendant sesvœux,

ouenfaisantune offrande volontaire , soit

debœufs oude brebis , cequ'il offrira sera

saus tache, afinqu'il soit agréable au Sei-

gneur : il n'y aura aucune tache dans ce

qu'iloffrira.

22 Si c'est une bête aveugle, ou qui ait

quelquemembrerompu , ou unecicatrice

en quelquepartie , oudes pustules , oula
galle, ou le farcin; vous n'offrirez point

desbêtes de cette sorte au Seigneur , et

vousn'en ferez rien brûler sur l'auteldu

Seigneur.

23Vouspouvezdonnervolontairement

unbœufouunebrebisdont on aura coupé

une oreille ou laqueue; mais on ne peut

pas s'en servir pour s'acquitter d'un voeu

qu'on aura fait.

24 Vous n'offrirez au Seigneur nul ani-

mal qui aura ce qui a été destiné à la con-

servation de son espèce , ou froissé , ou

foulé , ou coupé, ou arraché ; et gardez-

vousabsolumentdefairecelaen votrepays .

25 Vous n'offrirez point à votre Dieu

des pains de la main d'un étranger , ni

quelque autre choseque cesoitqu'il vou-

dra donner ; parceque tous ces dons sont

corrompus et souillés : et vous ne les re-

cevrez point.

26 Le Seigneur parla encore à Moïse ,

et lui dit :

27 Lorsqu'un veau, ou une brebis , ou

unechèvre serontnés,ilsdemeureront sept

jours à téter sous leurs mères : mais le

huitièmejour etles jours d'après, ils pour-

ront être offerts au Seigneur.

ou28 Onn'offirapointenunmêmejour,
labrebis , avecleurs petits.

29 Si vous immolez pour action de

grâces unehostie au Seigneur , afin qu'il

puissevous être favorable ,

30 vous la mangerez lemêmejour , et

il n'endemeurera rienjusqu'au matindu

jour suivant. Je suis le Seigneur.

31 Gardezmes commandemens, etexé-

cutez-les. Je suis le Seigneur.

32 Ne souillez pointmonnom qui est

saint; afin que je sois sanctifié au milieu

des enfansd'Israël. Je suis le Seigneur qui

vous sanctifie ,

33 et quivous ai tirés de l'Egypte, afin

quejefusse votreDieu. Je suis leSeigneur .

CHAPITRE XXIII .

Lois pour le sabbat , et pour toutes les fêtes.

1 LeSeigneurparladenouveauàMoïse,

etlui dit:

2 Parlez aux enfans d'Israël , et dites-

leur: Voici les fêtesduSeigneur, que vous

appellerez saintes.

3 Vous travaillerez pendant six jours :

le septième jour s'appellera saint , parce

que c'est le reposdu sabbat. Vous ne ferez

cejour-là aucunouvrage; carc'est le sabbat

du Seigneur , quidoitêtre observé partout

où vousdemeurerez.

4 Voici donc les fêtes du Seigneur qui

serontsaintes, que vousdevez célébrer cha-

cune en son temps .

5Aupremiermois, le quatorzième jour

du mois sur le soir, c'est la pâque du Sei-
gneur ,

6 et le quinzième jour dumême mois ,

c'est la fête solennelle des azymes du Sei-

gneur. Vous mangerez des pains sans le-

vainpendant sept jours.

7 Le premierjour vous sera leplus cé
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lèbre et le plus saint : vous ne ferez en ce

jour-làaucune œuvre servile ;

8 mais vous offrirez au Seigneur pen-

dant sept jours un sacrifice qui se consu-

mera par lefeu. Leseptièmejour seraplus

célèbre et plus saint que les autres : vous

neferez encejour-là aucuneœuvreservile.

9 Le Seigneur parla encore à Moïse , et
lui dit:

10 Parlez aux enfans d'Israël , et dites

leur : Lorsque vous serez entrés dans la

terrequejevous donnerai, etque vous au-

rez cocoupé les grains,vousporterez auprêtre

une gerbe d'épis , comme les prémices de

votre moisson :

11 et lelendemaindece sabbat, qui est

lapáque, le prêtre élevera devant le Sei

gneurcettegerbe,afinqueleSeigneurvous

soit favorable en la recevant,et il la con-

sacrera au Seigneur.
sera12 Lemême jour que cette gerbe

consacrée, on immolera auSeigneur un

holocauste d'un agneau sans tache qui

n'aura qu'un an.

13 Onprésenterapour offrandeavecl'a-

gneau, deux dixièmes de pure farine mê-

léeavecde l'huile, commeun encensd'une

odeur très-agréableleauau Seigneur:: l'onpre-

sentera aussi pouroffrande devin, laqua

trièmepartiedelamesure appeléehin.

14 Vous ne mangerezni pain ni bouil-

lie, ni farine desséchéedes grains nou-

veaux , jusqu'au jour où vous en offrirez

les prémices à votre Dieu. Cette loi sera

éternellement observéede race en racedans

tous les lieux où vous demeurerez .

ouvrage servite en ce jour. Cette ordon-
nance sera observée éternellement dans

tous les lieux où vousdemeurerez , et dans

toute votre postérité.

22Quandvous scierezles grainsdevotre

terre , vous ne les couperez pointjusqu'au

pied: et vous ne ramasserez point les épis

qui seront restés , mais vous les laisserez

pour les pauvres et les étrangers. Je suis

le Seigneur votre Dieu.

23 Le Seigneurparla encore à Moïse , et

lui dit:

24 Parlez aux enfans d'Israël , etdites-

leur: Au premier jour du septième mois

vous célébrerez par le son des trompettes

un sabbat, pour servir de monument , et

il sera appelé saint.

25 Vous ne ferez en ce jour-là aucune
œuvre servile et vous offrirez un holo-

causte au Seigneur.

26 Le Seigneur parla encore à Moïse ,

et lui dit:

27 Le dixièmejourde ce septième mois

sera le jourdes expiations; il sera très-cé-

lèbre , et il s'appellera saint : vous afflı-

gerez vos âmes en ce jour-là , et vous of-

frirez un holocauste au Seigneur.
28 Vous ne ferez aucune œuvre servile

dans tout ce jour , parce que c'est un jour

depropitiation , afin que le Seigneur votre

Dieu vous devienne favorable.

29 Touthomine quine se sera point af-

fligé en cejour-là, périra dumilieude son

peuple.

30 J'exterminerai encore du milieu de

son peuplecelui qui en cejour-là feraquel-

que ouvrage.15Vouscompterezdoncdepuis lesecond

jourdu sabbat, auquelvous avez offert la

gerbedesprémices , sept semaines pleines,

16jusqu'aujourd'après que laseptième
semaine seraaccomplie , c'est-à-dire, cin- térité , et dans tous les lieux où vous de-

quante jours : et alors vous offrirez au Sci-

gneurpourun sacrifice nouveau,

17detous les lieuxoùvousdemeurerez ,

deux pains de prémices dedeux dixièmes

depurefarineavecdulevainquevousferez

cuirepour être les prémices du Seigneur :

18 et vous offrirez avec les pains sept

agneaux sans tache, qui n'aurontqu'un an,
et unveau pris du troupeau , et deux bé-

liers , quiseront offerts enholocauste avec

les offrandes defarine etde liqueur comme

un sacrifice d'une odeur très - agréable au

Seigneur.

19.Vous offrirez aussi un bouc pour le

péché, et deux agneauxd'un an pour être

deshosties pacifiques:

20 et lorsque le prêtre les aura élevés

devant le Seigneur avec les painsdes pré-

mices , ils lui appartiendront.

21 Vous appellerez ce jour-làtrès-cé-

lèbre et très-saint : vous ne ferez aucun

31 Vous ne ferez donc aucun ouvrage

encejour-là : etcetteordonnance sera éter-

nellement observée dans toute votre pos-

meurerez .

32 Cejour-là vous sera un reposde sab-

bat , etvous affligerez vos âmes le neuvième

jourdu mois au soir. Vous célébrerez vos

fètes d'un soirjusqu'à un autre soir.

33 Le Seigneur parla encore à Moïse ,

etluidit:

34 Dites ceci aux enfans d'Israël : De-

puis le quinzième de ce septièmemois , la
fêtedestabernacles se célébrera en l'hon-

neur du Seigneurpendant sept jours.

35 Le premier jour sera très-célèbre et

très-saint: vous ne ferez aucuneœuvre ser-

vile en ce jour-là.

36 Et vous offrirez au Seigneur desho-

locaustes pendant les septjours : le hui-

tièmesera aussi très-célèbre et très-saint,

et vous offrirez au Seigneur unholocauste :

car c'est le jour d'une assemblée solen-

nelle : vous ne ferez aucune œuvre servile

pendant ce jour.
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37 Cesontlà les fêtesduSeigneur, que

vousappellereztrès-célèbres ettrès-saintes;

etvousyoffiirez auSeigneur des oblations ,

desholocaustesetdesoffrandesdeliqueurs,

selon qu'il est ordonné pour chaquejour ;

38outreles sacrificesdes autres sabbats

du Seigneur, et les dons que vouslui pré-
sentez , ce que vous offrez par vœu , ou ce

que vous donnez volontairement au Sei-

gneur.

39Ainsidepuislequinzièmejourdusep-

tième mois , lorsque vous aurez recueilli

tous les fruits de votre terre, vous célé-

brerez une fète en l'honneur du Seigneur

pendant sept jours : le premier jour etle
huitième vous serontdes jours de sabbat ,

c'est-à-dire , de repos.

40 Vous prendrez au premier jour des

branchesduplus bel arbre avec ses fruits,

des branchesde palmier , des rameaux de

l'arbre leplus touffu, etdessaulesqui crois-

sentlelongdestorrens ; vous vous réjouirez

devant le Seigneur votreDieu;

41 etvouscélébrerez chaque annéecette

fête solennelle pendant sept jours : cette

ordonnance sera observée éternellement

dans toute votre postérité. Vouscélébrerez

cette fète au septième mois ,

42 etvous demeurerez sous l'ombredes

branches d'arbres pendantsept jours: tout

hommequiestdelaraced'Israëldemeurera

sous les tentes;

43 afinque vos descendans apprennent

quej'ai faitdemeurersous des tentes les en-

fansd'Israël, lorsque je res ai tirés de l'E-

gypte,moi qui suis le Seigneurvotre Dieu.

44 Moïsedéclaradonctoutes ces choses

aux enfansd'Israël touchant les fêtes solen-

nelles du Seigneur.

CHAPITRE XXIV.

Lois touchant les lampes, et les pains de pro-
position . Punition du blasphème. Peine du

talion.

1 Le Seigneur parla encore àMoïse , et
luidit:

2 Ordonnez aux enfans d'Israël de vous

apporterde l'huiled'olive très-pure ettrès-

claire,pourenfairetoujoursbrûlerdans les

lampes,

3 hors du voiledu témoignagedans le

tabernacle de l'alliance.Aaron les dispo-

sera devant le Seigneur pour y être depuis

le soirjusqu'au matin, et cette cérémonie

s'observera par un culte perpétuel dans

toute votre postérité.

4 Les lampes se mettront toujours sur

unchandelier très-purdevantle Seigneur.

5Vousprendrez aussi de la pure farine,

etvous en ferez cuire douze pains, qui se-

rontchacun de deux dixièmes defarine :

6 et vous les exposerez surla table très-

pure devant le Seigneur, six d'un côté et

six de l'autre.

7 Vous mettrez dessus de l'encens très-

luisant , afinque cepainsoitunmonument

de l'oblation faite au Seigneur .
enmettre

8Cespainssechangerontpour

d'autres devant le SeigneurSeigneur àà chchaque jour
desabbat, aprés qu'on les aura reçus des

enfans d'Israël , par un pacte qui sera
éternel :

9 et ils appartiendront àAaron etàses

enfans , afin qu'ils les mangentdans le lieu

saint; parcequec'estunechosetrès-sainte,

et qu'ils leur appartiennent des sacrifices

duSeigneurparundroitperpétuel.
10 Cependant il arriva que le fils d'une

femme israélitequ'elleavait eud'un Egyp-

tienparmi les enfans d'Israel, eutunedis-

putedansle camp avec un Israélite;

11 etqu'ayantblasphémélenom saint.

et l'ayant maudit, il fut amené à Moise.

Sa mère s'appelait Salumith , etelle était
fille de Dabri dela tribu de Dan.

12 Cethomme futmis enprison , jus-

qu'à ce qu'on eût su ce que le Seigneur en

ordonnerait.

13 Alors le Seigneur parla àMoïse ,

14 etluidit : Faites sortir hors ducamp

ce blasphémateur. Que tous ceux qui ont

entendu ses blasphèmes, lui mettent les

mains sur la tête , et qu'il soit lapidé par

toutlepeuple.

15Vous direz aussi aux enfans d'Israël:

Celui qui aura maudit son Dieu , portera

la peine de son péché.

16Queceluiquiaurablasphémé lenom

du Seigneur , soitpuni de mort: tout le

peuple le lapidera, soit qu'il soit citoyen

ou étranger Que celuiqui aurablasphémé

lenomdu Seigneur, soit puni de mort.

17Que celui qui aura frappé et tué un

homme, soit puni demort.

18 Celuiquiauratuéunebête, enrendra

uneautre en saplace; c'est-à-dire, il rendra

unebête pourunebête.

19 Celui qui aura blessé quelqu'un de

ses citoyens , sera traité comme il a traité

l'autre:

20 il recevra fracture pour fracture , et

perdra œil pour œil, dent pour dent; il

seracontraintde souffrir le mêmemal qu'il

aura fait souffrir à l'autre.

21 Celui qui aura tué une bête domes-

tique, enrendra une autre. Celui quiaura

tuéunhomme , sera puni de mort.

22 Que la justice se rende également

parmi vous , soitque ce soit un étranger

ouuncitoyen qui ait péché , parce que je

suis le Seigneur votreDieu.

23 Moïse ayant déclaré ces choses aux

enfans d'Israël , ils firent sortir hors du

camp celui qui avait blasphémé, et ils le
8
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